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I) Introduction 
La protection sociale est un droit qui concrétise aussi le pacte social entre l’Etat et le citoyen et renforce la cohésion nationale à travers des mesures et mécanismes de solidarité sociale dans l’optique de l’équité. Elle est considérée comme un outil essentiel dans les pays à faible revenu comme la Mauritanie pour protéger les plus démunis en cas de crise, de faire reculer la pauvreté et de soutenir un processus équitable de développement social et de croissance économique.
 De nombreuses études sur les pays en voie de développement mettent en évidence de quelle manière la protection sociale y arrive. La protection sociale couvre plusieurs dimensions complémentaires les unes des autres comme, la défense des droits, le développement humain, la croissance économique, la démocratie et la sécurité. Elle constitue un maillon important des efforts visant la réduction de la vulnérabilité économique, sociale, alimentaire/ nutritionnelle et la protection contre d’autres chocs
Le présent rapport rentre dans le cadre de réponse aux recommandations du Comité des droits économiques, sociaux et culturels en application du Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels adopté par la résolution 2200 A (XXI) du décembre 1966, en vigueur  depuis le 03 janvier 1976 conformément aux dispositions de l’article 27 de ce Pacte, auquel adhère la Mauritanie. 
Les droits socio-économiques et culturels sont protégés par le pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966, ratifié par la Mauritanie en 2004.
 Ce pacte pose les principes permettant la réalisation de ces droits sans discrimination fondée, notamment, sur la race, l’origine, le sexe ou la condition sociale et impose aux Etats parties le plein exercice de ceux-ci. Les droits économiques, sociaux et culturels sont également proclamés et garantis par d’autres conventions internationales notamment, la convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard de la femme et la convention relative aux droits de l’enfant qui admettent que tous ces droits sont indivisibles, inaliénables et interdépendants.
A- LE DROIT À L’ÉDUCATION 

Le droit à l’éducation est un droit fondamental garanti par la Constitution qui précise que l’Etat assure à tous les citoyens l’égal accès à l’éducation.
Malgré ces progrès, divers problèmes liés au secteur persistent et méritent d'être traités. Cela inclut :
- la faible qualité de l'éducation de base
- le faible accès et la faible qualité de l'enseignement secondaire.
- le faible taux de passage dans le secondaire (seulement 55 % pour les filles.
- le manque d'enseignants qualifiés dans le secondaire.
Au regard des insuffisances relevées dans le cadre de l’exercice du droit à l’éducation, nous recommandons ce qui suit  : 
- Organiser des journées nationales de concertation sur le système éducatif regroupant les enseignants, les parents d’élèves, les  départements, les institutions concernées et les institutions, les Organisations de la Société Civile afin d’établir un diagnostic de la situation de l’enseignement et de proposer des solutions.
- Prendre des dispositions permettant la mise en oeuvre effective de la loi rendant l’enseignement fondamental obligatoire ;
- Construire davantage des salles de classe conformes aux normes, notamment au niveau des Zones d’Education Prioritaires ;
- Construire des écoles dans les localités non encore dotées de cette importante infrastructure ;
- Mettre en place un mécanisme de lutte contre la déperdition scolaire ;
- Entreprendre la réfection des infrastructures scolaires qui sont dans un état de délabrement ;
- Prendre les dispositions nécessaires pour renforcer le contrôle des inspecteurs de l’enseignement dans l’encadrement pédagogique du système éducatif ;
- Revaloriser les conditions matérielles des enseignants ;

B. LE DROIT À LA SANTÉ
Le droit à la santé est un droit fondamental garanti par la constitution qui assure à tous les citoyens l’égal accès aux soins et à la prise en charge sanitaire.
A cet effet, nous recommandons : 
Prendre les dispositions nécessaires en vue d’améliorer l'accès aux soins de santé au profit des couches défavorisées ;
- Mettre en place une caisse de solidarité nationale pour les prises en charge des indigents;
- Généraliser l’assurance maladie universelle ;
- Mettre en oeuvre toutes les mesures de nature à réduire le taux de mortalité maternelle et infantile et oeuvrer pour l'atteinte des objectifs de développement durable dans le domaine de la santé à l’horizon 2030 ;
- Mettre en oeuvre toutes les mesures de nature à faciliter l’accès des populations aux centres de santé et à assurer l'atteinte des objectifs de développement durable en termes d’accessibilité aux infrastructures sanitaires ;
- Améliorer la prise en charge des usagers au niveau des centres hospitaliers ;
- Rendre davantage disponible les médicaments au profit des populations pauvres ;
- Former un personnel suffisant et qualifié dans les domaines de l’animation, de la dialyse et de la gynécologie ;
- Procéder au renouvellement des appareils de la dialyse avec des marques de qualité ;
- Recruter des spécialistes et du personnel qualifié en dialyse ;
- Relancer le projet de greffe rénale lancé en 2015 et qui est en stand by actuellement.
- Doter tous les centres des ressources suffisantes (financières et matérielles) ;
- Augmenter le nombre d’ambulances au niveau des centres de santé situés dans les zones reculées du pays ;
- Améliorer les conditions, les statuts et avantages des médecins et des autres personnels de la santé ;
- Le règlement des points en suspens de la plateforme revendicative du syndicat des
II) L’état civil 
Notre consortium signale que le processus d’enregistrement de l’état civil en Mauritanie connait des difficultés en milieu rural ce qui empêche des centaines d’enfants de compléter la scolarité et de se trouver ainsi dans la rue.
Il est à noter que Les personnes qui n’ont pas de carte d’identité nationale sont de fait apatrides : elles ne peuvent pas voter, posséder des terres ou prétendre aux prestations gouvernementales, et se heurtent à des obstacles pour fréquenter l’école et passer les examens nationaux.
III- Mutilations génitales féminines 
Les mutilations génitales féminines (MGF) sont pratiquées en Mauritanie malgré le fait que le Code général de protection de l’enfance du pays, adopté en 2017, les criminalise sans condition.
Les données dignes de foi estiment que jusqu'à 80 % des femmes et des filles mauritaniennes âgées de 20 à 60 ans ont subi une forme de MGF au cours de leur vie ; la majorité des mutilations sont pratiquées par des praticiens traditionnels. Les femmes et les filles des communautés rurales et celles qui n’ont pas terminé leurs études secondaires sont plus susceptibles d’avoir été victimes de MGF que celles des zones urbaines et celles qui ont terminé leurs études

IV- Inégalités de genre
Les taux d’achèvement des études aux niveaux primaire et secondaire inférieur témoignent d’inégalités entre les garçons et les filles. Selon l'UNICEF, entre 2012 et 2018, seulement 56 pour cent des filles ont terminé l'école primaire, contre 64 pour cent des garçons. Au cours de la même période, seulement 34 pour cent des filles ont terminé le premier cycle du secondaire, contre 42 pour cent des garçons. Au niveau secondaire supérieur, les garçons et les filles terminent leurs études à des taux similaires.
Recommandation : 
Demandons à la Mauritanie d’adopter la loi criminalisant les violences faites aux femmes et filles. 
Lutter contre les violences basées sur le genre pour mettre fin  à leurs souffrances en tant que femmes. 



